
 

Vous devrez renseigner votre numéro de contrat : 970011 

Pour que votre dossier soit traité, vous devrez télécharger les différents 
justificatifs demandés (facture des dommages, justificatif de la réservation…) 
dont la liste se trouve dans votre convention d’assurance. 

Si vous ne les avez pas encore, vous pourrez compléter votre demande 
ultérieurement. 

Vous pourrez ensuite suivre l’évolution de votre dossier à tout moment ! 

 

 

Un accident de mer ayant occasionné des 
dommages au bateau de location ? 

 

 
Pour obtenir le remboursement des dommages, vous devez effectuer 
une demande d’indemnisation. 

Afin de faciliter et optimiser son traitement, vous pouvez déclarer ce 
sinistre sur notre site : 

 
https://allianz-protection.com/  

 

 
L’équipe Mondial Assistance 

Les prestations de la présente convention d'assistance souscrite par ASSURANCES PREMIUM auprès de :AWP 
P&C - SA au capital de 17 287 285  519 490 080 RCS Bobigny Siège social : 7, rue Dora Maar – 93400 Saint- 

Ouen - Entreprise régie par le Code des assurances 

sont mises en œuvre par AWP FRANCE SAS SAS au capital de 7 584 076,86 490 381 753 RCS Bobigny Siège 

social : 7, rue Dora Maar – 93400 Saint-Ouen - Société de courtage d'assurances - Inscription ORIAS 07 026 669 

- http://www.orias.fr/ sous le nom commercial "Mondial Assistance" 

https://allianz-protection.com/
http://www.orias.fr/

